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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 12/09/2023 dans l'établissement EARL LE
TRISKEL implanté Le Vizoc 29260 Ploudaniel. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur
le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

-

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL LE TRISKEL
• Le Vizoc 29260 Ploudaniel
• Code AIOT : 0052902465
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

l'installation est enregistrée par arrêté préfectoral du 22/08/2017 pour l'exploitation d'un élevage de
490 reporducteurs, 64 places de porcs de plus de 30 kgs et 2600 places de porcelets en post se-
vrage. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Inspection des prescriptions installations classées
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environne-
ment relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas
exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen
de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant.
Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les installations dans leur
état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les infor-
mations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précé-

dente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Mon-

sieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise
en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Mon-

sieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera pro-
posé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’envi-
ronnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

-
 

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

2

Conformité de
l’installation à
la demande

d’enregistreme
nt

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 3

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

3
Propreté des
installations

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 6

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

10
Collecte des

effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

23-I
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

11
Collecte des
eaux de pluie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

24
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

14
Bordereaux

import, export

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

30
/

Lettre de suite
préfectorale

1 mois

15
Stockage des

déchets

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

34
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

16
Elimination des

déchets

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

35
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites adminis-
tratives :

N°
Point de
contrôle

Référence régle-
mentaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s)

Autre information

4
Défense externe
conte l’incendie

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013, ar-

ticle 13
/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence régle-

mentaire

Si le point de contrôle pro-
vient d'une précédente ins-

pection : suite(s) qui avai(ent)
été donnée(s)

Autre information

1

Respect des effec-
tifs animaux ou de

la production
d'azote du dossier

Arrêté Préfectoral
du 22/08/2017, ar-

ticle 1
/ Sans objet
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N° Point de contrôle
Référence régle-

mentaire

Si le point de contrôle pro-
vient d'une précédente ins-

pection : suite(s) qui avai(ent)
été donnée(s)

Autre information

5
Défense interne
conte l’incendie

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013, ar-

ticle 13
/ Sans objet

6
Installations élec-
triques et tech-

niques

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013, ar-

ticle 14
/ Sans objet

7
Déclaration an-
nuelle des flux

d'azote

Arrêté Préfectoral
du 02/08/2018, ar-

ticle 4.2
/ Sans objet

8

Compatibilité avec
la réglementation

relative aux PA
« Directive Ni-

trates »

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013, ar-

ticle 16-II
/ Sans objet

9

Dispositions rela-
tives aux prélève-

ments d’eau
(compteur, discon-

necteur)

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013, ar-

ticle 18
/ Sans objet

12
Absence de rejets
directs d’effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013, ar-

ticle 25
/ Sans objet

13 Plan d’épandage
Arrêté Ministériel
du 27/12/2013, ar-

ticle 27-2-a
/ Sans objet

17
Bordereaux entre
exploitant et prê-

teurs de terres

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013, ar-

ticle 37
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La priorité sur l'exploitation est la mise en place d'une procédure écrite de vidange des préfosses et
transfert vers la station de traitement. Les sécurités présentes sur l'exploitation devront être préci-
sées.
Les encombrants devront être évacués afin d'avoir une vision globale plus nette de l'installation.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 22/08/2017, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
Effectif de l’AP
Constats : 
Effectifs porcins pour la campagne 2021/2022 :
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Site du Vizoc – Ploudaniel :
455 repro, 
13953 porcelets en post sevrage produits.

Les effectifs sont respectés.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Conformité de l’installation à la demande d’enregistrement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la demande d'enregistrement.
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la 
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du
présent arrêté.
Constats : 
La porcherie maternité de 8 places n'a pas été construite. 
En bout du projet 2 " post sevrage de 600 places", un quai de chargement a été construit.
Cet aménagement devra faire l'objet d'une modification du dossier.
Par ailleurs, l'absence de construction des places supplémentaires de maternité devra être justifié.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 3 : Propreté des installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés
et maintenus en bon état de propreté.
Constats : 
De nombreux encombrants sont présents sur l'installation. Des travaux en cours et de désaffec-
tion de bâtiments d’élevage sont responsables de cette accumulation.
L’enlèvement des encombrants vers les filières appropriées devra être programmé.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 4 : Défense externe conte l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
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Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un 
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un 
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité 
en rapport avec le danger à combattre.A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au 
moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances.
Constats : 
La défense externe contre l'incendie est en cours de validation par le SDIS.
Le projet concerne la mise en place d'une poche de 30 m3, en complément de la borne incendie 
située à plus de 600m.
Une validation du SDIS devra être transmise.

Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 5 : Défense interne conte l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.Ces moyens sont complétés :

 s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur ―
portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz 
» ;

 par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à ―
proximité des armoires ou locaux électriques.
Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des 
bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.Les extincteurs font l'objet 
de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur.
Constats : 
La société de contrôle des extincteurs a réalisé un passage le 11/9/2023.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 
classées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, 
fioul) sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les 
ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.Un plan des zones à risque d'incendie ou 
d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches de données de sécurité telles que 
mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques et 
techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont 
tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de l'environnement, spécialité 
installations classées, dans un registre des risques.
Constats : 
Les installations électriques sont régulièrement contrôlées. 
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Une attestation de conformité de l'installation en date du 06/09/2023 a été fournie.
La vérification "Q18 et Q19 " a été réalisée fin juillet 2023. Le jour de l'inspection le compte rendu 
n' avait pas encore été transmis aux exploitants.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 7 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4.2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
PAR 6 Art 4.2 : Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur une 
parcelle agricolesituée en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à 
l'épandage sur uneparcelle agricole, que cette parcelle soit située ou non dans la région, a 
l'obligation d'effectuerchaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote 
de toutes originesépandues ou cédées.En application de l’article L.211-3, point III du code de 
l’environnement, cette obligation estétendue aux vendeurs d’azote minéral et aux opérateurs 
effectuant la transformation d’effluentsd’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques 
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de
l'année précédant l'année en cours au31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des 
personnes mentionnées dans cetarticle.
Constats : 
La déclaration annuelle des flux d'azote est réalisée pour la campagne 2021 / 2022. Elle regroupe le
site de Ploudaniel (site naissage) et le site de St Thonan (site engraissement).
 La production d'azote a été calculée en fonction du bilan réel simplifié. 
 En cas de renouvellement de cette méthode de calcul les prochaines campagnes, ce document 
doit être tenu à disposition de l'inspection.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Compatibilité avec la réglementation relative aux PA « Directive Nitrates »

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
II. Dans les zones vulnérables aux pollutions par les nitrates, délimitées conformément aux 
dispositions des articles R. 211-75 et R. 211-77 du code de l'environnement, les dispositions fixées 
par les arrêtés relatifs aux programmes d'action pris en application des articles R. 211-80 à R. 211-
83 du code de l'environnement sont applicables.
Constats : 
Campagne 2021/2022 :
- Les effluents produits sont transférés en majorité vers la station de traitement de l'EARL LE TRIS-
KEL, site de Keralaouen en ST Thonan.
- 625 m3 de lisier ainsi que l'effluent épuré issu du traitement sont exportés vers l'EARL DE KERA-
LAOUEN, dont vous êtes également gérants. 
- Le compost a été exporté via "Evel Up"
Dès la campagne en cours, l'exportation de compost sera géré par l'EARL.

Le lisier produit sur le site du Vizoc est transferé par tonne, par ETA vers la station de traitement 
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De l’EARL LE TRISKEL site de Keralaouen en ST Thonan, dont vous êtes également gérants. 

Une traçabilité devra être mise en place, avec notamment la production de bordereau de livraison
de lisier.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 9 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (compteur, disconnecteur)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce 
dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 mètres 
cubes par jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.En cas de raccordement, 
sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de 
disconnexion.Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement 
des eaux. Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne 
nécessitant pas l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le 
fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même 
code.
Constats : 
Un compteur est présent sur le forage. 
Un relevé des consommations devra être réalisé mensuellement ou de façon hebdomadaire en cas
de prélèvement supérieur à 100m3/jour

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 10 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements 
de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux 
de collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de l’environnement, 
spécialité installations classées.
Constats : 
Tous les réseaux de collecte de lisier ne sont pas localisés sur le plan de masse. 

La procédure de transfert d'effluent vers la station devra être décrite pour chaque ouvrage, et un 
plan de masse actualisé devra être joint.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois
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N° 11 : Collecte des eaux de pluie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, 
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière 
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure,
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.
Constats : 
Les gouttières sont à entretenir.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 12 : Absence de rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 25
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Les rejets directs d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.
Constats : 
Il n'a pas été constaté d'écoulement le jour de l'inspection

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 13 : Plan d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-a
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Le plan d'épandage répond à trois objectifs :
- identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ;
- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu'ils soient 
bruts, y compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ;
- calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l'épandage, y compris par les animaux 
eux-mêmes, de ces effluents.
Constats : 
Le plan d'épandage est constitué de terre mise à disposition par l'EARL DE KERALAOUEN pour 
l'épandage de lisier brut de porc, de l'effluent épuré et du lisier centrifugé.

Les volumes exportés pour la campagne 2021/2022 sont inférieurs à ceux prévus. De plus vous 
avez précisé ne plus épandre du lisier centrifugé.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

9/11



N° 14 : Bordereaux import, export

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 30
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 
classées le relevé des quantités livrées et la date de livraison.
Constats : 
Absence de bordereau d'exportation de lisier vers la station de traitement de l'EARL LE TRISKEL à 
Keralaouen en St Thonan, dont vous êtes également les gérants. 

Dès la campagne en cours produire des bordereaux de livraison de lisier brut vers la station de 
traitement.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 1 mois

N° 15 : Stockage des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 34
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
Les déchets de l’exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, 
sont stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des 
infiltrations dans le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales
et l’environnement.
En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets ou les volailles 
par exemple) sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un 
moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet 
usage. Dans l’attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, 
ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul 
usage et identifié.
Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l’équarrisseur
sur un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l’équarrisseur.
Les bons d’enlèvements d’équarrissage sont tenus à disposition de l’inspection de 
l’environnement, spécialité installations classées. 
Constats : 
L'installation ne dispose pas d'enceinte négative pour le stockage des animaux morts en cas de dé-
part différé. Les animaux de petite taille sont stockés dans un bac étanche. Les animaux de 
grandes tailles sont stockés sur une dalle recouverts d'une cloche.
Vous avez précisé que l’équarrissage passait rapidement après votre appel.

Or il a été constaté lors de l'inspection que la dalle était souillée.

- Aménager et exploiter la zone d’équarrissage afin de pouvoir procéder à un nettoyage et une 
désinfection régulière.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois
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N° 16 : Elimination des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 35
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations 
réglementées conformément au code de l'environnement.
Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche 
maritime.
Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte 
spécialisé, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de 
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
Toute élimination de médicaments vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou 
méthanisation est interdite.
Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est 
autorisé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.
Constats : 
Beaucoup d'encombrants sont entreposés sur l'installation. 
- Éliminer les encombrants vers les filières agréées.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 17 : Bordereaux entre exploitant et prêteurs de terres

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur 
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au 
cahier d'épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il 
comporte l'identification des surfaces réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des 
matières issues de leur traitement épandus et les quantités d'azote correspondantes.En zone 
vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du cahier 
d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est considéré 
remplir les obligations définies au présent article, à condition que le cahier d'épandage soit 
complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus.Le cahier d'épandage 
est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
Constats : 
Présence de bordereaux d'exportation de lisier brut vers l'EARL DE KERALAOUEN

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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